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RAPPORT DE REMUNERATION 
2022 

 

Informations générales 

 
Nom de l’organisme : Caisse publique wallonne d'allocations familiales - FAMIWAL 

Nature juridique : Personne morale 

Références légales : - Décret du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des 
prestations familiales. 

 
- Arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2018 portant 

désignation des membres et désignation du président et vice- 

président du Comité de gestion de la Caisse publique wallonne 
d’allocations familiales modifié par arrêté du Gouvernement 
wallon du 31 janvier 2019. 
 

- Arrêté du Gouvernement wallon du 01 octobre 2020 portant 
désignation des membres et désignation du président et vice- 
président du Comité de gestion de la Caisse publique wallonne 

d’allocations familiales. 
 

- Décret du 12 février 2004 relatif au statut de l’administrateur 
public modifié par décret du 29 mars 2018.  

 

Ministre de tutelle : Valérie De BUE 

Période de reporting : 1-1-2022 au 31-12-2022 

 
A. Informations relatives aux administrateurs publics 

 

1. Informations relatives aux mandats et à la rémunération
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Nom Titre 
Date de 

désignation 
Date de fin du 

mandat 

Rémunération 

brute annuelle 

Frédéric Maghe Président 01/10/2020  12.000,00 € 

Stéphany Janssens Suppléant 01/10/2020  - 

Florence Demacq 
Vice-
présidente 

29/04/2021  6.000,00 € 

Letizia De Lauri Suppléant 01/10/2020  - 

Tatiana Gabrielli Effectif 01/10/2020  - 

Vincent Aubry Suppléant 01/10/2020  - 

Angelo Solimando Effectif 01/10/2020  - 

Sascha Palotai Suppléant 01/10/2020  - 

Jean Counet Effectif 01/10/2020  - 

Aurélie Hauben Suppléant 01/10/2020 06/04/20221 - 

Marie-Christine Lefebvre Suppléant 07/04/2022  - 

Samuël Saelens Effectif 01/10/2020  - 

Anne Reul Suppléant 01/10/2020  - 

Clarisse Ramakers Effectif 01/10/2020  - 

Gabrielle Eymael Suppléant 01/10/2020  - 

Jamila Ferjaoui Effectif 01/10/2020  - 

Nicolas Nelis Suppléant 01/10/2020  - 

Ahmed Ryadi Effectif 01/10/2020  - 

Julie Rigo Suppléant 01/10/2020  - 

Danièle Ernotte Effectif 01/10/2020  - 

Robin Sprumont Suppléant 01/10/2020  - 

Philippe Paermentier Effectif 01/10/2020  - 

Mélanie Evrard Suppléant 01/10/2020  - 

Alexandra Woelfle Effectif 01/10/2020 27/01/20222 - 

Christophe Cocu Effectif 28/01/2022   

Hyacinthe Gigounon Suppléant 03/06/2021  - 

Coline Maxence Effectif 01/10/2020  - 

Valérie Deom Suppléant 01/10/2020  - 

 

Commentaires 

 

 

 

                                                           
1 Arrêté du Gouvernement wallon du 06/04 /2022 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 portant 
désignation des membres et désignation du président et vice-président du Comité de gestion de la Caisse publique d’allocations 
familiales  – remplacement de Aurélie Hauben par Marie-Christine Lefebvre 
2 Arrêté du Gouvernement wallon du 27/01/2022 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 portant 
désignation des membres et désignation du président et vice-président du Comité de gestion de la Caisse publique d’allocations 
– remplacement de Alexandra Woelfle par Christophe Cocu 

Sans objet 
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2. Règles générales relatives à la rémunération des administrateurs publics 

 

 

 

3. Informations relatives aux mandats dérivés 

 

Le mandat dérivé est le mandat que l’administrateur public a obtenu dans une personne morale dans 
laquelle l'organisme détient des participations ou au fonctionnement de laquelle il contribue et où 

l’administrateur public a été désigné sur sa proposition. 

 
 Liste des 

mandats dérivés 

Rémunération 

brute annuelle 

Rémunération reversée 

à l’organisme ? 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

 
Commentaires 

 

 

4. Informations relatives à la répartition des genres 

 
 Femmes Hommes Total 

Membres de l’organe de gestion  

- dont administrateurs publics (du 01 janvier 

2022 au 31 décembre 2022) 15 11 26 

 
Commentaires 

 

 

 

5. Informations relatives à la participation aux réunions 

 

Membres effectifs  Membres suppléants Organe de gestion 

 
 Comité de Gestion  

 

Frédéric Maghe  10/10  

 Stéphany Janssens  0/0 

Florence Demacq  10/10  

 Letizia De Lauri  0/0 

Tatiana Gabrielli  7/10  

 Vincent Aubry  3/3 

Angelo Solimando  2/10  

 Sascha Palotai  0/8 

Jean Counet  3/10  

L’art. 4. § 1er de l’AGW du 20 décembre 2018 stipule que « Le président bénéficie d’une 
rémunération annuelle brute, dont le montant est fixé à 12.000 euros. Le vice-président bénéficie 
d’une rémunération annuelle brute, dont le montant est fixé à 6.000 euros. » 

Sans objet 

Sans objet 
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 Aurélie Hauben  0/5 

 Marie-Christine Lefebvre  1/2 

Samuël Saelens  2/10  

 Anne Reul  0/8 

Clarisse Ramakers  0/10  

 Gabrielle Eymael  9/10 

Jamila Ferjaoui  0/10  

 Nicolas Nelis  0/10 

Ahmed Ryadi  1/10  

 Julie Rigo  7/9 

Danièle Ernotte  7/10  

 Robin Sprumont  1/3 

Philippe Paermentier  7/10  

 Mélanie Evrard  0/3 

Alexandra Woelfle  1/1  

  Christophe Cocu  4/9  

 Hyacinthe Gigounon  1/5 

Coline Maxence  5/10  

 Valérie Deom  0/5 

 

Commentaires 

 

 

 

B. Informations relatives au(x) gestionnaire(s) 

 

 

1. Informations relatives à la relation de travail 

 
Nom Titre Nature 

de 
la 
relation 
de 
travail 

Si contrat : 

- Type de contrat 
- Date signature 

- Date entrée en 
fonction 

Si mandat Fct P : 

- Date AGW 
désignation 
- Date entrée en 
fonction 

Françoise Abad- 

Gonzalez 

Directrice 

générale f.f 

Mandat 
x 

01/01/2019 - AGW du 

6 décembre 2018 

 
Commentaires 

 

 

 

 

 

 

 

Sans objet 

Sans objet 
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2. Informations relatives à la rémunération 

 

Détail de la rémunération brute annuelle relative à la période de reporting (montants en EUR). 

 
  

  Traitement d’activité non indexé     56.266,7800 €  

Traitement d’activité indexé 105.381,1145 €  

Fonction supérieur – supplément barémique annuel non indexé       9.598,8300 €  

Fonction supérieur – supplément barémique annuel indexé 17.977,4887 € 

Rémunération variable (le cas échéant)  Sans objet  

Double pécule de vacances 6.792,7000 € 

Allocation de fin d’année 3.865,1000 € 

Plan de pension complémentaire (le cas échéant)  Sans objet  

Total (rémunération brute annuelle indexée) 134.016,4032 €  

Autres composantes de la rémunération (chèques- repas) 1.066,64  

 
Commentaires 

 

3. Modalités de paiement de la rémunération variable (le cas échéant) 

 

 

4. Informations relatives aux indemnités de départ 

 

 

 

5. Informations relatives aux mandats dérivés 

 

Le mandat dérivé est le mandat que le gestionnaire a obtenu dans une personne morale dans laquelle 
l'organisme détient des participations ou au fonctionnement de laquelle il contribue et où le 
gestionnaire a été désigné sur sa proposition. 

 
 Liste des mandats     

dérivés 

Rémunération 

brute annuelle 

Rémunération reversée 

à l’organisme ? 

 EUR OUI / NON 

Françoise 
ABAD-
GONZALEZ  

Comité de branche 
famille Aviq 

0,00 EUR Sans objet 

 
Commentaires 

 

 

 

Sans objet 

Sans objet 

Sans objet 

Sans objet 
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C. Informations relatives au(x) commissaire(s) du Gouvernement 

 

1. Informations relatives aux mandats et à la rémunération 

 

 

Commissaires  

 

Date de désignation 

 

Date de fin du mandat 

Rémunération brute 
annuelle 

Sandra PARRINELLO 20/02/2020 / 0,00 € 

  Jessica MARCHAL 20/05/2021 / 0,00 € 

 
Commentaires 

Sans objet 
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2. Informations relatives à la participation aux réunions 

 

 Organe de gestion 

 Comité de Gestion  
 

Sandra Parrinello 5/10 

Jessica Marchal 6/10 

 

 
Commentaires 

Sans objet 


